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§ 7, Des OIï.PHELINS ANCrLAlS.

A. la demaiido do Mgr. Manniiiu-, Archevêque do
'A estminster, Mgr. l'Archevêque de Québec, en pas-

Siîiît à Londres, en Décembre dernier, s'est vivement
intéressé au sort des orphelins que l'on place dans
des établiss(?ments i)iotestants, quand il ne se trouve
pas de bons catholiques pour s'en charg-(M'.

En conséquence, il a lait écrire, par M. le Crrond-

Vicairc Cazciiu, à ses Suffra gants, pour savoir si, dans
cha<iue diocèse, il serait possible de placer un certain

nombre de ces inibrtun es enfants et combien, aliu de
pouvoir donner une réponse à Mgr. Manning en
re})assant par Londres.

Je ne puis répondre moi-môme à Mgr. l'Arche-

vêque de Québec, avant de savoir si et combien de
ces orphelins pourraient être distribués dans les

lamilles du diocèse. V euillez donc m'inibrmer aussitô t

que possible si votre paroisse peut fair(^ cet acte de
charité, aJiu que je puisse lui donner le nombre de
ces enfants dont le diocèse pourra se charger. Je
transcris ici ce que ^>. G-. écrit là-dessus :

" Sans doute, chaque diocèse a déjà lo soin de ses
" propres orphelins

; cependaîit je ne crois pas que
" ce nouveau fardeau, partagé entre les deux provinces
" (Quél)ec et Ontario) puisse nuire beaucoup à nos
" œuvres. Il s'agit du salut éternel de pauvres
" enfants que le gouffre de l'hérésie absorbera ijifail-

" liblement si nous ne venons pas à leur src(mrs;
" ils npporieroiil avec eux la bénédictioii de Noire-


